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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 11 février 2025 à 18h à Phalempin 

 
 
 
 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - LENGLET S. 
  
 MM. DEVOS C. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM.  
  MERLIOT P. - TARTARE JM. - VANHAMME B. - VERKINDT B. - WAVELET J 
 
Excusés : Mmes HEMBERT S. - LEFEBVRE N. 
 
 M. DA COSTA D. - DERUWEZ O. - DHALLUIN O.  
 
Invités : MM. DORMIEU M. – GIORGUITTI T. – WEBER M. 
 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT ouvre la séance de ce 1er Bureau de 2025, accueille les élus et les invités, en particulier 
Thomas GIORGUITTI nouvellement nommé comme CTS en charge de la formation du joueur. 
 

Carnet Rose : Nous avons appris la naissance de Simon, fils d’Olivier DERUWEZ et de Laura 
VERKINDT. 
 Les membres du bureau félicitent les heureux parents et présentent tous leurs vœux de  
bonheur au petit SIMON 
 
Carnet Noir : Nous avons appris le décès de Jean Claude VANDENABEEL , ancien arbitre 
régional, et papa de Maurice VANDENABEEL, ancien Secrétaire Général de la Ligue, de Chantal 
LECAILLE, figure emblématique du District Maritime, secrétaire du club de Hoymille pendant 
de nombreuses années, et de Thierry TASSEZ, maire de Verquin où nous allons organiser 
l’Open Super League en juin prochain. 
Les membres du Bureau présentent leurs plus sincères condoléances aux familles et aux 
proches de ces 3 personnes.                

 
Il donne ensuite quelques informations : 
 

➢ Pendant l’absence de Michel PRYZBYLA, notre médecin régional, le Docteur Bernard DANEL 
assurera l’intérim.  
 

➢ La subvention PPF de 19 800 € (Aide ANS aux Pôles) va être versée fin de ce mois. 
 

➢ Il va proposer deux modifications des statuts de la Ligue au prochain Comité Directeur. En cas 
d’approbation par ce dernier, elles seront soumises au vote lors de la Prochaine Assemblée 
Générale. 

• Rémunération des dirigeants 

• Rôle du Président d’honneur  
 

➢ Le nombre de licenciés à date est de  59259 soit une augmentation de 2% par rapport à la 
saison 2023/2024 . Cela constitue un nouveau record historique. Il souhaite qu’une mise à 
l’honneur soit organisée pour le 60000ème licencié.     
 

➢ Dany PENIN intègre la commission clubs/territoires à la FFBB et rejoint Sophie HEMBERT 
 



1026 

 

➢ Aucune nouvelle info concernant l’affaire des photocopieurs depuis le jugement de la cour 
d’appel de Douai qui nous étais très favorable 

 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ, par l’intermédiaire de Michel DORMIEU, informe qu’il a demandé aux comités de lui 
faire leurs propositions pour les récompenses fédérales 2025. Ces derniers doivent répondre pour le 1er 
mars 2025. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU indique que : 
 
Concernant les services civiques : À la suite du vote du budget de l’Etat, la nouvelle campagne, 
concernant les services civiques, va pouvoir être lancée. 
 
Les entretiens individuels ont été réalisés à l’exception de celui de Christelle, qui est en télétravail, 
depuis son accident de juin dernier. 
Les salariés sont globalement très satisfaits de leurs missions au sein de la Ligue. Antoine SERGENT 
sera accompagné sur le DE et passera au forfait jour. 
 
L’Assemblée Générale de la Ligue HDF aura bien lieu le samedi 21 juin 2025 à BAPAUME. Au cours de 
celle-ci, pour donner suite à la démission de Marilyne LESPAGNOL, désormais salariée de la Ligue 
HDF en tant qu’Assistante Juridique et Administrative, une élection partielle au Comité Directeur sera 
organisée. 
D’autre part, en cas d’approbation par le Comité Directeur, de la modification des statuts proposée par 
le Président, une Assemblée Extraordinaire aurait également lieu ce même jour. 
 
Un déplacement à l‘AFM/TELETHON a eu lieu le mardi 28 janvier afin de leur remettre le chèque 
représentant la participation des clubs et de la Ligue HDF à cette belle opération. 
Pour info, le montant provisoire versée se monte à 6 272,30 € (3 chèques en attente de réception). 
 
Il a participé au séminaire des Directeurs Territoriaux, organisée par la FFBB à Paris. Ce séminaire a 
été très instructif. 
 
La révision et le contrôle technique des Clios a été planifié sur février. 
 
IRFBB – Jean-Michel LY SIN CHENG - M. WEBER 
 

BPJEPS : 

Le 20 février, les apprentis BPJEPS seront au Pôle Espoirs Basket du CREPS de Wattignies pour une 
immersion dans le projet du PPF (Plan de Performance Fédéral). 

 
Soirée des BP 
 
Vendredi 13 juin 2025 à la Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Hauts-de-France (Lille) 
 
Cette soirée marquera la remise des diplômes de la promotion 2023-2024 et mettra en lumière les 
projets des apprentis 2024-2025 avec un concours inspiré de l’émission "Qui veut être mon associé 
?". Un jury de personnalités évaluera les projets dans trois catégories : 
 

• Meilleur projet social 

• Meilleur projet innovant 

• Meilleur projet événementiel 
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Inscriptions 2025-2026 
 
La campagne d’inscription pour la promotion 2025-2026 vient de démarrer. Les liens d’inscription 
sont en ligne, mais le premier grand rendez-vous sera la visioconférence de présentation générale, 
prévue le lundi 24 février avec l’ensemble des clubs potentiels et des futurs apprentis. 

 
Des réunions d’information auront également lieu entre mars et avril, en marge de plusieurs matchs 
de clubs professionnels de notre territoire. La priorité sera donnée aux clubs n’ayant jamais participé 
ou n’ayant jamais embauché d’apprenti BPJEPS (places limitées par soirée : premier inscrit, premier 
servi). 

CPMS : 

La formation suit son cours. Le mardi 11 février, les apprentis ont été accueillis par le club professionnel 
de l’ESBVA-LM et son responsable marketing, Maxime Dekeuster. Un grand merci à lui et au club pour 
ce précieux partage d’expérience. 

L’ensemble de la promotion travaille également sur le développement et la promotion de l’OPEN 3x3 
Entreprise, prévu le vendredi 4 avril, ainsi que des OPEN Ch’ti, OPEN PLUS Juniorleague et 
Superleague les 6, 7 et 8 juin. 

Une cellule sponsoring, une cellule animation et une cellule communication ont été constituées, 
menées par Ludovic Wedlarski, coordonnateur de la formation pour la Ligue régionale. 

CPR : 

Pour rappel, la date limite du recyclage des entraîneurs est prévue le 16/03/25. Il reste encore 
quelques actions de revalidation pour les derniers retardataires. 

COMMISSION SPORTIVE – D. DA COSTA – G. LEPRETRE 
 

 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 
 

EN MASCULINS 

ASCC MARGNY PNM 

11/01/25 

LAGARDE B. 600 € 18/01/25 

25/01/25 

NEUVILLE EN FERRAIN PP PNM 11/01/25 YOUNOUS S. 200 € 

TEMPLEUVE LP PNM 18/01/25 NACER S. 200 € 

CROIX OLYMPIQUE PNM 25/01/25 BESTALI C. 200 € 

ASCC MARGNY RM2 11/01/25 ZITOLI L. 30 € 

TOURCOING IC RM2 18/01/25 DECKER G. 30 € 

AMIENS SCBB RM3 

12/01/25 

MARTIN S. 90 € 19/01/25 

26/01/25 

LA MADELEINE RC RM3 

12/01/25 

CASAIL S. 90 € 19/01/25 

26/01/25 
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MERU ABC RM3 

12/01/25 

BALONT P. 90 € 19/01/25 

26/01/25 

SAINT ANDRE US RM3 26/01/25 ZAOU R. 30 € 

WATTRELOS BC RMU17 
11/01/25 

COYOT B. 60 € 
25/01/25 

ASCC MARGNY RMU17 
11/01/25 

BILLY L. 60 € 
18/01/25 

ROUBAISIEN STADE RMU17 

11/01/25 

MECHTAOUI L. 90 € 18/01/25 

25/01/25 

CALAIS BASKET RMU15 11/01/25 CAVIGNAUX M. 30 € 

GOUVIEUX BASKET OISE RMU15 11/01/25 JANIK R. 30 € 

LILLE METROPOLE BC RMU15 25/01/25 LORTHIOIR M. 30 € 

SOISSONS CUFFIES AISNE RMU15 18/01/25 OUALI A. 30 € 

BEAUVAIS BCO RMU13 

11/01/25 

RIMBAULT JP. 120 € 
18/01/25 

07/12/24 

30/11/24 

LAMBERSART JF RMU13 11/01/25 BOLPAIRE J. 30 € 

EN FEMININS 

AMICALE CONDETTE PNF 19/01/25 ROBART C. 200 € 

DOUAI BF PNF 26/01/25 BAELDE G. 200 € 

BC BLENDECQUES ST OMER RF3 

12/01/25 

COZE C. 90 € 19/01/25 

26/01/25 

LAMBERSART BLM RF3 12/01/25 PHILIPPOT L. 30 € 

OSTRICOURT ABC RF3 

12/01/25 

LESPAGNOL E. 90 € 19/01/25 

26/01/25 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB RFU18 12/01/25 DELEVOYE C. 30 € 

FLERSOIS AB RFU15 18/01/25 GUMEZ C. 30 € 

NOGENT BBC  RFU15 

11/01/25 
ONDZIE MAPAGA E. 

90 € 25/01/25 

18/01/25 KONDI ZINA G. 

RONCHIN BC RFU15 

11/01/25 

DELHUILLE A. 90 € 18/01/25 

25/01/25 

NOGENT BBC  RFU13 11/01/25 AMARA A. 30 € 

WASQUEHAL FEM RFU13 11/01/25 HERBAUT G. 30 € 

ASG GAUCHY RFU13 18/01/25 MILLIOT E. 30 € 

ST AMAND PH RFU13 18/01/25 ANDOH O. 30 € 
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DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
 
 
 
DOSSIER CRS34 – 2024/2025 
Championnat RF2 Poule B 
J WAMBRECHIES / ACLPA CALAIS 
Du 26 janvier 2025 
Forfait de ACLPA CALAIS 

 

- Attendu que par mail en date du 26 janvier 2025 à 13h03, l’ACLPA CALAIS déclare forfait pour son 
équipe RF2, 
- Attendu que le club a prévenu les arbitres par mail et qu’ils ne se sont pas déplacés, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’ACLPA CALAIS, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’ACLPA CALAIS, 
- La rencontre retour aura lieu à WAMBRECHIES le 11 mai 2025 à 16h00. 
 
DOSSIER CRS35 – 2024/2025 
Championnat RM3 Poule C 
BEAUVAIS BCO / US BOVES 
Du 26 janvier 2025 
Forfait de l’US BOVES 

 

- Attendu que par mail en date du 26 janvier 2025 à 1h47, l’US BOVES déclare forfait pour son équipe 
RM3, 
- Attendu que le club a prévenu les arbitres par mail et qu’ils ne se sont pas déplacés, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’US BOVES, 
- Pénalité financière de  120€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’US BOVES, 
- La rencontre retour aura lieu à BEAUVAIS le 04 mai 2025 à 16h00. 
 

DOSSIER CRS36 – 2024/2025 
Championnat RM2 Poule B 
SOM BOULOGNE / ORCHESIEN BC 
Du 11 janvier 2025 
Forfait de ORCHESIEN BC 

 

- Attendu que par mail en date du 11 janvier 2025 à 11h35, ORCHESIEN BC demande le report de la 
rencontre susmentionnée au vu des conditions climatiques trop importantes, 
- Attendu que BOULOGNE SOM informe que le Palais sera ouvert du fait que la Région autorise les 
déplacements et que son équipe sera bien présente, 
- Attendu que malgré les tentatives de report auprès de BOULOGNE sont restées vaines, le club 
d’ORCHESIEN BC déclare donc forfait, 
- Attendu que les arbitres ont été prévenus et ne se sont pas déplacés, 
 
La Commission régionale 5x5 précise que ce week-end du 11-12 janvier 2025, toutes les rencontres 
Seniors ont eu lieu malgré les conditions climatiques. 
 
- Rencontre perdue par forfait pour ORCHESIEN BC, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ORCHESIEN BC, 
- La rencontre retour aura lieu à BOULOGNE le 05 avril 2025 à 20h30. 
 

 

 

 

 

CHAMPIONNATS SENIORS 
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DOSSIER CRS37 – 2024/2025 
Championnat RF3 Poule C 
ONNAING JA / SOISSONS CUFFIES AISNE 
Du 19 janvier 2025 
Forfait de SOISSONS CUFFIES AISNE 

 

- Attendu que par mail en date du 18 janvier 2025, SOISSONS CUFFIES AISNE déclare forfait pour son 
équipe RF3, 
- Attendu que les arbitres ont été prévenus et ne se sont pas déplacés, 
- Rencontre perdue par forfait pour SOISSONS CUFFIES AISNE, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de SOISSONS CUFFIES 
AISNE, 
- La rencontre retour aura lieu à ONNAING le 04 mai 2025 à 10h30. 
 

DOSSIER CRS38 – 2024/2025 
Championnat RM3 Poule A 
Forfait général de HAULCHIN BCM 

 

- Attendu que par mail en date du 15 janvier 2025, HAULCHIN BCM déclare forfait général pour son 
équipe RM3, 
- Pénalité financière de 360€ pour forfait général à la charge de HAULCHIN BCM, 
- L’équipe RM3 est donc déclassée et sera remise à son Département en fin de saison. 
 

DOSSIER CRS39 – 2024/2025 
Championnat RM3 Poule C 
US BEAUCHAMPS / BEAUVAIS BCO 
Du 12 janvier 2025 
Participation d’un joueur de BEAUVAIS BCO sans surclassement  

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de l’équipe de BEAUVAIS BCO a participé à la 
rencontre sans surclassement, 
- Attendu que pour participer à ce championnat, le joueur doit posséder un surclassement par un 
« médecin de famille », 
- Attendu que ce joueur ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour BEAUVAIS BCO ; 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de BEAUVAIS BCO. 
 

DOSSIER CRS40 – 2024/2025 
Championnat RF2 Poule A 
ASOB CARVINOIS / SO ARMENTIEROIS 
Du 12 janvier 2025 
Participation d’une joueuse de l’ASOB CARVINOIS avec un surclassement non-conforme  
 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, une joueuse de l’équipe de l’ASOB CARVINOIS a participé 
à la rencontre avec un surclassement « N20DS » ; 
- Attendu que pour participer à ce championnat, la joueuse doit posséder un surclassement par un 
« médecin agréé », 
- Attendu que cette joueuse ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour l’ASOB CARVINOIS ; 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de l’ASOB CARVINOIS. 
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DIVERS 
 
 

RESERVES sur rencontre 

Lors de la rencontre RM2 – ASG GAUCHY / ASCC MARGNY du 11 janvier 2025, l’entraineur de l’équipe 
a posé une réserve sur la double fonction de l’entraineur B : capitaine et entraineur. 
 
La Commission régionale 5x5 rappelle que les réserves concernent :  
 

➢ Le terrain ;  

➢ Le matériel ;  

➢ La qualification d’un membre d’équipe ;  

➢ Le port d’équipement interdit (équipements à connotation religieuse ou politique).  

Décision : La Commission ne considère donc pas que le motif évoqué par l’entraineur de Gauchy soit 
une réserve. 
 
La Commission Régionale 5x5 rappelle que le Règlement Fédéral a changé depuis quelques années. A 
ce jour, la Ligue n’a pas modifié ses règlements et seuls les championnats pré-nationaux, qualificatifs 
aux championnats de France sont concernés par le règlement fédéral.. 
L’ajout sera fait à nos règlements sportifs généraux la saison prochaine. 
 
 
ERREUR LICENCE sur FEUILLE DE MARQUE 
* Mail du correspondant de l’US RONCQ concernant la rencontre RM2 du 18 janvier 2025. 
Après contrôle la Commission n’a reçu aucune réserve, réclamation ou rapports pour incidents. 
En outre, la question posée concerne le Comité Départemental du Nord. 
 
 

RENCONTRE NON JOUEE à l’heure prévue 

* Mail du STADE ROUBAISIEN concernant leur rencontre RM2 – LAMBERSART JF / ROUBAISIEN 
STADE du 26 janvier 2025 : « Bonjour Sandra, Je me permets de vous écrire afin de vous prévenir que 
ce dimanche, le coach de lambersart nous a envoyé un message que je vous joint en copie nous 
demandant d'arriver 45 min à 1h plus tard. Une dérogation de leur part a été demandé à 17h, refusé par 
vos soins et une deuxième a été émise à 16h alors qu'un de leur match en S4 était déjà programmé à 
15h... impossible donc de jouer en rm2 à 16h. Les arbitres n'ont pas été prévenue du retard qui bien sur 
serait inévitable mais afin d'être correcte je me suis permise de le faire. Nous nous rendons donc à 
lambersart à l'heure prévue.  
 
La Commission Régionale 5x5 a bien acceptée une dérogation à 16h00 au lieu de 17h00. 

Dans l’envoi de cet accord en date du 10 janvier 2025, il a été précisé que l’horaire de 17h00 ne pouvait 

être accepté car aucune rencontre le dimanche ne pouvait être programmée au-delà de 16h00 et 

qu’en validant cette dérogation, la rencontre était découplée avec leur rencontre PNM prévue à 20h30. 

Après vérification sur la feuille, les arbitres ont indiqués en OBSERVATIONS que : « la rencontre a 

démarré à 17h05 à cause d’un match départemental ayant démarré à 15h00. Les arbitres n’ont pas été 

prévenus ». 

 
 
 
 
 
DOSSIER CRS33N -2024/2025 
Championnat RFU13-P2 Poule R2AP2 

Forfait général de LILLE-EST BASKET 

 

- Attendu qu’en date du lundi 13 janvier 2025, le club de LILLE-EST BASKET déclare forfait général 
pour son équipe RFU13 en deuxième phase ; 

CHAMPIONNATS JEUNES 
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- Pénalité financière de 130€ (200% du Droit d’Engagement en seconde phase) pour forfait général à 
la charge de LILLE-EST BASKET. 
 
DOSSIER CRS34N – 2024/2025 
Championnat RMU17-P2 Poule R1BP2 
SOM BOULOGNE / AMIENS SCBB 
Du 11/01/2025 
Forfait SOM BOULOGNE 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 10 janvier, le club du SOM BOULOGNE a fait une demande de 
dérogation au club d’AMIENS SCBB afin que la rencontre RMU17-P2 n°9459 du samedi 11 janvier 
puisse être jouée mercredi 29 janvier à Amiens pour le motif suivant : souci d’effectif ; 
- Attendu qu’aucune dérogation ne sera acceptée pour le week-end en cours à compter du mardi 
(12h) ; 
- Attendu que le motif n’est pas valable ; 
- Attendu qu’une rencontre ne peut pas être reculée dans le temps ; 
- Pour ces motifs, rencontre perdue par forfait pour SOM BOULOGNE ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR sera jouée comme indiqué dans le 
calendrier, à savoir : le samedi 08 mars à Amiens ; 
- Pénalité de 170€ (200% du Droit d’Engagement sur la seconde phase) pour rencontre perdue par 
forfait (1er forfait) à la charge de SOM BOULOGNE. 
 
DOSSIER CRS35N – SAISON 2024/2025 
Championnat RMU13-P2 Poule R2AP2 
NOGENT BBC / LILLE MBC 
Du 18/01/2025 
Participation de 3 joueurs sur trois jours consécutifs pour LILLE MBC 
 
- Attendu qu’après la vérification des feuilles de marque RMU13, il a été constaté que 3 joueurs 
licenciés à LILLE MBC ont joué deux rencontres sur trois jours consécutifs. 
Rencontres : DMU13-2-P2 le jeudi 16 janvier et RMU13-P2 le samedi 18 janvier ; 
- Attendu que cela va à l’encontre du règlement particulier U13 (article 2 – Règles de participation) ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour LILLE MBC ; 
- Pénalité financière de 32.50€ pour encontre perdue par pénalité à la charge de LILLE MBC. 
 
Le club de LILLE MBC ayant été prévenu de cette décision par courrier électronique en date du 
mercredi 22 janvier ; ce dernier nous a fait parvenir un mail explicatif en date du lundi 27 janvier. 
Le club demande l’indulgence de la commission sportive afin que cette dernière annule la pénalité 
sportive et financière. 
Le club de RONCHIN BC contre qui LILLE MBC a joué le jeudi 16 janvier en championnat 
départemental a également envoyé un mail pour dire que LILLE MBC avait accepté leur demande pour 
« faire plaisir » et que par ce fait l’équipe se trouvait pénalisée. 
 
Décision : Application du règlement à savoir rencontre perdue par pénalité pour LILLE METROPOLE 
BC. 
Aucune pénalité financière ne sera appliquée. 
 
DOSSIER CRS36N – 2024/2025 
Championnat RFU18-P2 Poule R2BP2 
AULNOYE AS / CTC LA CROIX 
Du 19/01/2025 
Participation d’une joueuse Brûlée pour AULNOYES AS 
 
- Attendu qu’après la vérification des feuilles RFU18-P2, il s’avère que le club de AULNOYE AS a fait 
jouer un joueuse « Brûlée » en NFU18 ;  
- Attendu que la liste des « Brûlées » prenait effet à la date du vendredi 08 novembre, cette joueuse ne 
pouvait plus jouer dans l’équipe de niveau inférieur à compter de cette date ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour AULNOYE AS ; 
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- Pénalité financière de 42.50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de AULNOYE AS. 
 
DOSSIER CRS37N – 2024/2025 
Championnat RMU20-2-P2 Poule D-EXC 
PROVILLE BASKET / US CREPY EN VALOIS 
Du 26/01/2025 
Forfait PROVILLE BASKET 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 24 janvier, le club de PROVILLE BASKET déclare forfait pour son 
équipe évoluant en RMU20-2-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour PROVILLE BASKET ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR sera jouée comme indiqué dans le 
calendrier, à savoir : le dimanche 23 mars à Crépy en Valois ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de PROVILLE 
BASKET.  
 
DOSSIER CRS38N -2024/2025 
Championnat RMU20-2-P2 Poule C-EXC 
RONCHIN BC / CYSOING BASKET 
Du 26/01/2025 
Erreur de joueur sur feuille de marque pour RONCHIN BC 
 
- Attendu qu’en date du 27 janvier, le club de RONCHIN a interpellé la commission sportive 5x5 sur 
une erreur dans l’inscription des joueurs de son équipe. L’erreur a été faite sur deux joueurs ayant le 
même prénom ; 
- Par ce fait, il a été inscrit un joueur alors que ce n’était pas le bon qui était présent ;  
- Attendu que lors de cette rencontre, il a été notifié 2FT au joueur PRESENT mais non-inscrit ; 
- Attendu que par sa signature, le coach valide les joueurs inscrits et présents ; 
- Après avoir reçu une attestation sur l’honneur des 2 joueurs ayant le même prénom ; 
 
La commission décide : 
 
- Rencontre perdue par pénalité pour RONCHIN BC ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de RONCHIN BC ; 
- De réattribuer les 2FT au bon joueur ; 
- De soumettre le dossier à la commission de discipline ; 
 
Le président de la Ligue ayant pris connaissance du dossier, décide de ne pas ouvrir de dossier à 
l’encontre de RONCHIN BC. 
 
 

DIVERS 
 
 
- Dans le cadre du dossier CRS23N qui concerne la rencontre du Tour Régional de la Coupe de France 
U18M du 02 novembre. 
L’équipe de NEUVILLE EN FERRAIN qui ne s’était pas déplacée a été déclarée Forfait. 
Le président de NEUVILLE EN FERRAIN, par un mail, demande l’indulgence de la commission sportive 
afin que cette dernière puisse revoir les pénalités financières qui lui ont octroyées. 
 

Décision : La Commission Régionale 5x5 maintient les pénalités financières mais propose l’indulgence 

pour la pénalité régionale des 100€ concernant les arbitres qui se sont déplacés.. 

 

Décision du Bureau : Maintien de la pénalité financière de 100€ et l’application d’une pénalité pour 

forfait de 250€ au lieu de 500€ 
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DEROGATIONS 
 
 

Le Bureau Directeur décide qu’après accord des deux clubs, les rencontres pourront avoir lieu le 

dimanche à 17h00. 

 

 

Chronométreurs de Tirs 
 
 

 PNM PNF 

TOURCOING SM   12-26/01/2025 et 02/02/2025 

O GRANDE SYNTHE   12/01/2025 

ESC LONGUEAU AMIENS 11/01/2025   

US CREPY EN VALOIS 18/01/2025   

LAMBERSART JF 11 et 25/01/2025   

LESQUIN BC 11/01/2025   

WASQUEHAL FLASH 18/01/2025   

 

 
COMMISSION DES OFFICIELS – JM. TARTARE 
 
- Stage national Réf Elite 3x3 du 17/18 février à Vichy, la CRO a proposé Eva Jauer et Mathieu 
Coevet de participer à ce stage 
- Coupe de France des arbitres : 4 arbitres de la ligue (Mathéo Coevet, Rémy Bavant, Vincent Codron et 
Hamza Arbaoui) sont qualifiés pour les 1/8èmes de finale. La FFBB les récompense d'un polo et d'une 
veste, et un bon d'achat de 120€ à leurs clubs. La ligue HDF est la plus représentée à ce stade de la 
coupe de France des arbitres.  
- Formation continue des arbitres, les séances coordonnées par B. Cartigny sur plusieurs secteurs, 
permettent de rassembler régulièrement entre 35 et 45 arbitres. Des modifications de participations et 
d'organisation sont envisagées pour la saison prochaine. 
- Réunion de mi saison des arbitres, 102 participants répartis du 4 sites 
- Réunion de mi saison OTM, 62 participants sur 4 sites 
- Stage du groupe potentiel OTM, aura lieu à Liévin lors du tournoi U17, du 30 mai au 1er juin 
- Formation OTM fédéral : 5 candidats validés niveau fédéral, 3 candidats validés niveau régional et 2 
candidats restent à observer 
- En complément, on peut préciser la performance du répartiteur arbitres, les 1492 matchs jeunes ont 
été couverts avec au minimum 1 arbitre. Seulement 158 matchs U15/U17/U18 n’ont eu qu’un seul 
arbitre au lieu de deux. 
 
VICE-PRESIDENT – C. DEVOS 
 
Christian DEVOS souhaite intervenir sur la situation du club du BCBSO (BC BLENDECQUES SAINT 
OMER). 
Le club a rencontré des difficultés importantes et devait disparaitre mais, après la tenue d’une 
Assemblée Extraordinaire concernant la modification des statuts et la nomination d’un nouveau 
Président, la situation s’est améliorée. Des subventions, votées prochainement, vont être perçues et 
des étalements de dettes vont être demandés. 
Christian DEVOS continue à s’occuper du club jusque fin juin. 

 
COMMISSION TECHNIQUE – J. WAVELET 
 
Intervention de Thomas GIORGUITTI 
 
Voir Annexe 1 
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• En collaboration avec l’IRFBB, une journée d’immersion pour les BPJEPS de la ligue est 
organisée le jeudi 20 février au sein du CREPS de Wattignies. Au programme : observation des 
entraînements des sélections U14, interventions sur le PPF et la détection par Benjamin 
BERKANI et Thomas GIORGUITTI. 

 

• Deux jeunes polistes du PEBB de Wattignies sont convoquées pour les tests d’entrée du Pôle 
France à l’INSEP : Bénicia MAKOUANGOU et Justine LIÉNARD. 

 

• Avec l’ensemble des CT de la ligue nous avons mis en place une cartographie des anciens 
polistes encore en activités. Cette dernière fait apparaître 51 athlètes sur les divisions 
professionnelles et 53 évoluant en championnat de France au sein d’une équipe des Hauts de 
France. 

 
Intervention d’Elizabeth COESTIER (Relation CT Pôle de Wattignies) 
  
Elizabeth COSETIER (nouvellement élue au Comite Directeur de la FFBB) indique que tout se met en 
place progressivement. 
Elle a intégré la Commission des techniciens et sera chef de délégation en Roumanie durant l’été avec 
les U16F 
Concernant le PSF, qui va être simplifié, elle précise qu’elle est d’accord pour faire partie des experts 
désignés par la Ligue des HDF. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe de l’ouverture du 100ème dossier de discipline hors dossiers concernant 
les fautes techniques. 
Il rappelle l’obligation de fournir un rapport quand on est concerné par un dossier de discipline. 
Il regrette le nombre croissant d’incivilités mais aussi, que certaines fois, rien n’apparait que la feuille 
de marque. 
Il indique que nous sommes entièrement satisfaits du travail de  Marilyne LESPAGNOL, nouvelles 
assistante juridique et administrative. 
Enfin, il se rendra à BRON (Siège de la Ligue ARA) pour un séminaire des Présidents de commission 
de discipline. 
 
COMMISSION 3x3 - VxE – S. HEMBERT 
 
Intervention de Séverine LENGLET (3x3) 
 
Le tournoi Mars Bleu aura lieu à Templeuve le 22 février prochain. A ce jour, 8 équipes U18M et 6 
équipes U15M sont inscrites. 
Les membres de la Ligue contre le cancer seront  présents. 
Les 9 Réf et les Marqueurs sont prévus. 
Concernant la restauration, le menu proposé par Templeuve est validé par le Bureau.  
Il y aura un Prize Money (300€ par catégories en cartes cadeaux) 
 
Le 4 avril aura lieu le tournoi régional 3x3 Entreprise à ARRAS géré par Elodie DUPONT. A noter 
qu’une étape départementale organisée par le CD59 à Fourmies sera qualificative au tournoi régional. 
 
Concernant le Tournoi OPEN SUPER LEAGUE de juin, une Visio est à prévoir courant avril avec la 
FFBB. 
Tout semble correct pour au niveau de l’organisation. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 
 
- 154 018 € de la part de Performa Sport (CFA) pour le DETB 
- 17 806 € de la part de la FFBB pour la ristourne liée aux championnats 
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- 1 832 € de la part de la FFBB pour la ristourne liée à la Coupe de France 
- 15 000 € de la part de la Région pour le solde de subventions d’aide aux ligues 
 
Il a payé : 
 
- 4 389 € à la MAIF pour l’assurance des voitures, trafics et remorques 
- 34 060 € à la FFBB pour les mutations 
- 26 378 € à la DGFIP pour La Taxe sur les salaires 
- 265 331,10 € à la FFBB pour la 3ème échéance des licences 
 
A payer : 
 
- 1 681 € à la FFBB pour les licences T 
 
Concernant la péréquation (203 équipes) : 
 
- 1 club n’a pas payé la 1ère mensualité 
- 1 club n’a pas payé la 2ème mensualité 
- 8 clubs n’ont pas payé la 3ème mensualité 
- 8 clubs n’ont pas payé la 4ème mensualité 
 
Frais bancaires : 
 
- 3 446 € payés pour 2024 (2 500 € en 2023) notamment pour prélèvements (1 769 € contre 
1 513 € en 2023) et virement (2 596 € contre 2 408 € en 2023). 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 20h15. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 
 


